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KOLBAIX, LE 23 DECEMBRE H 

M. JULES FERRY 
M. Jules f e r r y reparai t . C'est la troi

sième ou quatrième fois que cela lui ar
rive. Nous avons eu le temps de nous ha
bituer à ces résurrections. 

M. Jules Fer ry réparai t dans les Vos
ges; Non point devant ce peuple des Vos
ges qui lui a préféré d'abord M. Picot, un 
industriel sans notoriété, mais honnête, 
puis un général de vaudeville, ce M. Tri-
coche, qui ne saurai t monter à la tr ibune 
de la Chambre sans la faire éclater d'un 
r i re olympien. Le peuple des Vosges eût 
accueilli M. Fe r ry à coup de pommes cui
tes, et M, Fe r ry n'est pas de taille à por
ter l ' impopularité de ce geste h.iutain 
"U'eat tous les vrais hommes d 'Etat , les 
à i r a b e a u , ! Ï £ r as imi r -Pe r i e r , les Guizot, 
l e sParae l l . , «. 

M. Fe r ry est allé solliciter te» ; ; i t t r a ? e s 

des mandar ins préposés à l'élection de 
nos Pères Conscrits. Il a brigué, devant 
les délégués sénatoriaux, un fauteuil de 
sénateur. Son discours d'Epinal nous 
prouve qu'il est toujours l 'homme néfaste 
qu'un mandat sénatorial ne lavera pas 
aux yeux des masses d'une i rrémédiable 
impopularité. 

Jusque dans les villages les plus igno
rés , sous le toit de chaume où naquit le 
petit soldat héroïque de Courbet et de 
Brière de Lisle, s'étale en enluminures 
cr iardes, à cùté des scènes guerrières de 
l'épopée tonkinoise, lu caricature hideuse 
du « Tonkinois » 

De même, au-dessus du foyer des pères 
de famille croyants, auxquels il a r racha 
la plus sacrée prérogative, le droit à l'é
ducation de letii'3 én(aut3. 

M. Jules Fer ry passa, en France, quel
ques années durant , pour un politique 
brofond, pour un homme de gouverne
ment, pour un min ;stfe â poigne, pourun 
homme d'Etat , enfin, dans toute l'accep
tion du mot. 

Qu'est-il resté de son œuvre ? 
Le Tonkin et les lois scolaires. 
Le Tonkin, c'est la tunique de Nessus 

qui absorbe tous les ans le meilleur du 
sang français. 

Les lois scolaires sont le fossé creusé 
ent re républicains de vieille date et répu
blicains néophyteSiC'estrabime qui sépare 
des enfants de la même patr ie , tout prèt3 
à se tendre la main et à faire une France 
grande, forte, après une solennelle récon
ciliation nationale. 

Et voilà pourtant les t i t res qu'invoque 
M. Jules Fe r ry auprès des délégués séna
tor iaux dont les votes sectaires iront cou-
pablement à l 'encontre des vœux et des 
intérêts du pays. 

Selon lui, le Sénat doit conserver les 
lois scolaires et les lois mil i ta ires . Voici 
peurquoi : 

« Messieurs, j e ne suis pas un apôtre d'intolé
rance i je désire que la paix religieuse existe dans 
mon pays. Je crois qu'on l'obtiendra facilement 
en cessant d'inquiéter le clergé au sujet du budget 
des cultes. Je demande aussi qu'on applique les 
lois scolaires dans un véritable esprit de gouver
nement, c'est-à-dire dans un esprit de justice et 
4e modération ; j e veux que l'on pratique la justice 
mente k l'égard des congréganistes, mais j e ne 
pais admettre que l'on touche au principe de ces 
lois ( elles ne constituent pas des expédients pas
sagers, des instrumenta de règne, des caprices 
ministériels ; elles sont l'Ame de la démocratie 
que noua avons fondée.» 

On n 'a j ama i s mieux dévoilé le fond de 
la pensée des jacobins opportunistes. Ils 
ne feront aucune concession, aucun ra
bais sur leur programme ant ichrét ien. 

Seulement, ils l 'appliqueront avec just ice , 
c'est à dire qu'ils n 'aggraveront point les 
duretés incluses dans leurs lois. Oui, ils 
le disent, ils seront justes même pour les 
congréganistes. Et ils espèrent amadouer 
le clergé en lui garant i ssant l ' intégri té du 
budget des cultes. A-t-on j ama i s dit avec 
plus d'effronterie à une classe d 'hommes : 
« Je te méprise » ? Et s'est-on plus net te
ment accusé de nier la conscience hu
maine et l 'honneur catholique ? 

L'homme qui, l 'an dernier , tendait la 
main aux conservateurs et les suppliait de 
se liguer avec lui contre la Révolution, 
se tourne du côté) de Mgr Lavigerie, de 
ses amis et de nous-mêmes, et manifeste 
toute la répulsion foncière que nous som
mes fiers de lui causer : 

« La République est le bien de tous et ses portes 
sont ouvertes à tout le monde : mais nous serions 
des dupes fi nous ne nous apercevions pas [que, 
si nos adversaires viennent sur le terrain républi
cain, c'est pour tâcher d'y reprendre ce qu'ils 
considèrent comme leur bien; c'est à nous de le 
défendre, et quant à ceux qui nous disent : Nous 

•«"•ons la République quand vous aurez 
» « * p ~ . -'«ires, nous répondrons : Voila 
abrogé les lois la» - fuit sans vous et 
vingt ans que ia République »«, - "eus !» 
contre vous) elle peut vivre et grandir mme . 

Eh bien, non! la République ne gran
dira pas sans les conservateurs; elle ver
sera de plus en plus dans le radicalisme 
social et anti-religieux — et ce radicalis-
me-ià c'SSt la ruine du pays. 

Celui qui fut l 'homme glorifié d'avant-
hier, et le vomi d'hier aura i t to r t de 
s'illusionner sur les résul tats du succès 
probable de sa candidature au Sénat. 

Les quelques centaines d'embrigadés 
politiques qui l 'enverront s iégerau Luxem
bourg, ne détruiront pas l ' impression inef
façable de dégoût qui a fait à M. Jules 
Fe r ry , dans la France ent ière, la plus po
pulaire des impopularités. 

Ce qu'on voulait et ce qu'on veut encore 
J,a Lmnttvne, qui a le mérite delà franchise, 

procl ime bien haut, depuis quelques mois, que 
le mot : « le cléricalisme voilà l'ennemi ! » n'é
tait qu'une formule hypocrite : que la lutte 
pour la république n'était qu'un moyen propre 
à tromper les jobards, que ce que voulait et 
ce que veut son parti, c'est l'écrasement du 
christianisme. 

M. Jules Ferry et ses amis sont, au tond, 
d'accord là-dessus avec la Lanterne, et c'est ce 
que ce journal fait fort bien ressortir dans son 
premier article d'aujourd'hui. Après avoir cons
taté que M. Jules Ferry s'excuse d'avoir parlé 
jadis , d' « apaisement », il ajoute : 

«Rien n'est significatif comme devoir, en même 
terop»,le gouvernement accentuer sa fermeté dans 
la résistance aux congrégations et M. Ferry re
tourner à ses opinions de l'article 7. Il faut que 
le mouvement anticlérical soit bien intense, pour 
que la question de* congrégations devienne ainsi, 
tout naturellement, la plate-forme des élections 
sénatoriales. 

» Nous nous en félicitons. Nous pensons, en 
effet, comme M. Ferry — et comme M. de Cassa-
gnac — que les lois scolaires sont primordiale!. 
En perdant l'école, l'Egl se a perdu l'avenir. Elle 
le sait, et fa préoccupation presque unique est de 
ressaisir l'enseignement. 

» Elle y tiendrait d'autant plus que nous arri
vons an momen* ->ù le résultat politique des lois 
scolaires va se faire sentir avec force une irrésisti
ble. S'il n'y a plus départi monarchiste,c'est que le 
nombre des monarchistes diminue. « On n'en fait 
plus », du moins pas autant que par le passé. Et 
si la foi baisse, c'est que l'Etat ne fabriquant plus 
de croyants dans ses écoles, l'article devient de 
moins en moins commun. 

» Oui, M. Ferrj a raison de le dire : l'école ap
partient à la nation et non point à la commune. Et, 
dans l'école nationale, la religion n'a que faire. 
L'Etat n'a point * s'occuper de religion ; IL NE LUI 
EST PAS PERMIS DKN AVOIR I I N'EST MÊME PAS 
N E U T R E — CAR CELA LUI PERMETTRAIT D'AVOIR SA. 
RELIGION A LUI, TOUT EN RESPECTANT CELLE DES 
AUTRES — IL EST INCOMPETENT; CELA NELE RE
GARDE PAS. 

Et voilà pourquoi tous ceux qui, à l'exemple de 

M. de Cassagnac et de M. Lavigerie, font adhé
sion à la République sous condition qu'on réfo 
mera les lois scolaires, sont des politiques fac 
tieux qni nous prennent pour des naïfs. 

» Nous ne pouvons que louer M. Ferry de l'a
voir dit, même contraint et forc^. Mais on avjuera 
qu'il y a quelque changement dans une politique 
dont la lormule ancienne était « le péril est à gau
che » et qui prend pour formule nouvelle : 
c l'Eglise, c'est l'ennemi. » 

— • . 

H E DÉCLARATION AU SfettT 
La discussion générale du budget au Sénat s'est 

terminée par un magnifique discours de M.Buffet. 
Nous en reproduisons la fin, dans laquelle l'émi-
nent orateur explique pourquoi ses amis et lui 
refusent d'approuver le bniget de 1891, en dépit 
des réformes plus ou moins spécieuses de M. 
Rouvier : 

« Je vous le répète encore une fois, afin qu'on ne 
puisse se méprendre sur ma pensée : gg| 

» Pour réparer le passé, j'accorderai tout ce qui 
sera nécessaire. Pour continuer dans l'avenir ce 
qu'on a fait dans le passé et pour faciliter même 
cette continuation, je n'accorderai rien, absolument 
rien, ni impôt, ni emprunt... Vos impôts d'aujour
d'hui en annoncent nécessairement d'autres, pour un 
avenir prochain; car vos lois auront ajouté, en 1892, 
des dépenses nouvelles à celles de 1891, et certaines 
ressources accidentelles vous feront défaut. 

» Votre emprunt d'aujourd'hui prépare l'emprunt 
que vous contracterez dans quelques années pour la 
consolidation des autres obligations sexennaires émi
ses ou à émettre. 

"« veus suivrai pa3 dans cette voie. Parlant 
• on o . " * ̂ n ô t s , et pour démontrer que la 

tout a l'heure a<r. . ' "t imposeront au pays 
Surcharge qu'ils imposent . ' ''es finances a 
n'est p i s excessive, M. le ministre _ " pitre 
établi une comparaison plus (m moins »xac«. 
les charges qui pèsent aujouri'Kui sur l?:s différents 
pays de l'Europe. Ses chiffres, qu'il me pêrcHeltt ég 
le lui dire, me paraissent fort contestables, notam'-
ctent en ce qui concerne l'Angleterre. 

» L'An£13!erre n,'a pas de budget extraordinaire 
- - et vous avez établi votre calcul sur le budget ordi
naire seu'ement ; — elle no fait £a* d'emprunts nou
veaux et elle amortit sa dette avec une rapidité ex
trême. Si cet exemple d'un pays monarchique ne 
vous touche pas, il y a la grande République améri
caine qui agit de même. Votre comparaison pêche 
donc car la base. Mais M. le minist.e ne s'ept pas 
contenté de cette comparaison qu'il jugeait peut être, 
lui-ir.cme, plus spécieuse que concluante, i l vous a 
dit, n ma profonde stupélaction. 

» Vous prétendez que les charges du pays Jcnt 
xcessives; eh bien ! la preuve qu'il n'en est pis ac

cablé, c'est que vous voyez les catholiques s'imposer 
une contribution volontaire de 80 millions pir an — 
je ne sais si ce chiffre est exact, je le prends talque 
M. l i ministre l'a indiqué — pour avoir des écoles 
où la foi de leur.*? enfantsnesoit pas en péril. »(.Vott-
velles marques d'approbation sur les m<"-m<s 
bancs.) 

» Et vous osez dire que cela prouve que le pays 
n'est pas surchargé ? 

» Comment 1 des catholiques généreux, même sur
chargés, feront de grands sacrifices pour fonder des 
écoles chrétiennes; des pères de famille, très peu 
aisés, quand l'école libre ne peut pas être tout à fuit 
gratuite, s'imposeront de dures privations pour as
surer A leurs enfants l'inappréciable bienfait de cette 
éducation, et vous conclurez qu'ils ne sont pas tiop 
taxés pour la construction des écoles et l'enseigne
ment dm t ils ne veulent pas I 

» Pourquoi ne t'rez vous pas la même conclusion 
de toutes les mani'esiaiions de la charité chrétienne f 
Cetto charité viaiement inépuisable ne fait défaut à 
aucune de ces œuvres admirables qui sont l'honneur 
de notre pays; cette charité a doté en particulier 1- s 
Scaurs de Saint-Vincent de Paul et bien d'antres de 
ce3 fondations heureusement nombreuses que l'on 
veut aujourd'hui non pas imposer, mais spolier par 
une loi qui, appliquée comme on a l'intention de le 
faire, serait vraiment une loi depi'.la»e et de con
fiscation, — confiscation particulièrement odieuse, 
quand on considère que ces fondations volontaires 
sont uniquement faites dans l'intérêt des malheureux 
[Rumeurs d gauche). 

» Et vous vous croyez permis de dire que tous ces 
actes de dévouement, tous ces sacrifices démontr. nt 
que le pays n'est pas surchargé ? En vérité, mes
sieurs, jamais nne déclaration semblable n'a clé ap
portée à la tribnne, et j'uvais betoin de protester. 
( Très bien ! très bien 1 et vifs applaudissements à 
droite.) 

» Je ne dirai plus qu'un mot. M. le ministre des 
finances pourrait me faire une objection ; il l'a déjà 
indiquée. 

» 11 pourrait me dire: Vous reconnaissez que nous 
avons fait quelque chose et vous l'approuvez ; mais 
vous trouvez que cela est tout à fait insuflisa' t. 
Vous affirmez que l'incorportion incomplète des dé
penses militaires dans le budget ordinaire n'empê
chera pas l'accroissement de la dette, pa'ce qne 
n o u s la i s sons s u b s i s t e r d'autres budget s d 'emprunts , 
< t. par conséquent, la situation des budgets futurs 
s'empirer d'année en année. 

» Supposons que vous soyez au pouvoir, que vous 
soyez soutenu par une majorité animée du même es
prit: eh bien, répondez franchement : pourriez-vous 
incorporer en 1891, sans exception, toutes les dépen
ses de la France dans le budget ordinaire, et pour
riez-vous pourvoir à cette incorporation complète et 
immédiate par des économies et sans une énorme 
aggravation des impôts! 

» Je réponds nettement et loyalement à M. le mi
nistre .• je ne le pourrais pas. — El» bien! alors, ma 
direz-vous, dVù vient votre opposition? Je vous l'ai 
indiqué; ja vous prie de m'excuser si je me répète; 
je n'ai pas apporté, j« le crains, dans l'exposé de mes 
idées, toute la précision désirable. La reform6 com
plète, telle que je ia comprends, ne peut pas être 
réalisée en une seule année. 

» Une grande parties des économies que j'ai indi
quées ne peuvent pas être obtenues instantanément. 
Les immenses augmentations des déper.ses résul
tant des lois scolaires ne peuvent pa3 être suppri
mées en un jour. {Interruptions et rires à gauche ) 

» Non, la garantie d'intérêt et les 131 millions em
pruntés pour les chemins de fer, ni les budgets des 
caisses spéciales no pourraient pas être incor
porés avec les dépenses 'ians le budget ordinaire de 
1891. l 

» Et je n'exige pis de vous, ce que ni mes amis ni 
moi ne pourrions accomplir, alors même que nous 
serions soutenus par une majorité dévouée à nos 
principes; pour donner mon concours a vos proposi
tions je ne vous demande pas de tout faire en une 
seule année,- cela est impossible 

» C'est précisément parce que la réforme, au point 
où le mal est arrivé, exige de longs, de laborieux et 
persévérants efforts, que j'ai eouvei.t un très vif et 
trè3 douloureux EOUCI de l'avenir. Ah ! s'il ne fallait 
qu'un unique et courageux effort, je ne serais pas 
aussi inqtttet. Jo me drais qu'il se rencontrera bien 
un hoinme^ergique pour le sentir et le faire réagir. 
Mais comme l'oeuvre est d'assez longuo haleine, cet 
homme serait-il soutenu assez longtemps pour l'ame
ner à son terme ? Je ne vous demande pas aujour
d'hui l'inyioaaible. 

» Si vons proposiez la réforme des lois . . . (Excla
mations ironiques à gauche).. .Je crois,messieurs, 
que je po=e la question avec une très grande sincé
rité. . . (Oui ! oui 1 à droite. Parles.) 

» Je supposais tout à l'heure, messieurs, — et cette 
hypothèse plus qu'invraisemblable n'avait d'autre 
but que de rendre ma pensée plus claire, — je sup
posais, dis je, que j'étais au pouvoir et soutenu 
dans les deux Chambres par une majorité homogène 
et partageant toutes mes vues sur les finances, et je 

"iilaissais que. marne dans cette hypothèse, il ne 
r""'- • '•' Das possible de faire en une teule 
we paraitr*.. - deux années, un budget dont 
année* ai tn«m« «- Me. 
l'équilibre Ssraîi fée! *ta*-» -.' „u',i nous serait 

» Mais vous itl a'crT'Tere* »t*u. -, "sures qui 

Possible d'adopter imnlèdîate*neT»J l«»>»-~ „]* 
assureraient dans un avenir pliïa oa »oin» . 

proche, par la réduction immédiate de c'êïtftiûeS dé» 
pÊnze? « par la réforme des lois qui les ont déise-
surémeut "accrues, des lois scolaires, de Ja loi mili
taire et du régime des c'temins. de fer. 

» Les crédits bff^ctésà ce ilemi»r objet pourraient 
être, dès à présent, sensiblement ditsinié», on n'en 
a aucuns partie pour de nouvelles lignes J'ai l'inten
tion de revenir sur ce point, lorsque nous discute
rons le budget des convention». 
$ n .te n'insiste donc pas en co moment. Mais si vous 
agissiez ainsi, i l vovs réalisiez anjourd'hui toutes 
les économies possibles, il y en a beaucoup à faire 
sans aucun dommage pour l'instruction, dans le bud-
g t de ce ministère et aans d'autres et surtout si vous 
supprimiez les causes de leur accroissement ulté
rieur, et que, tout cela fait, il manquât encore quel
que chose à l'équilibre d'attente, je ne vous le refu
serais pai. 

» Je me disais que, l'esser volontaire des dépen
ses étant arrêté, les ressources latentes, un peu in
certaines cependant, qui existent dans le budget, 
pourraient nous ronduirc à une incorporation relati-
vemert rapide, dans le budget ordinaire, de la ga
rantie d'intérêt et de toutes les dépenses, quelles 
qu'elles soient, restant à la charge de l'Etat, des tra
vaux publics. 

» Mais aujourd'hui, nous ne pouvons avoir cette 
espérance parce que ces disponibilités seront absor
bées par les accroissements de dépenses qui résul
tent des lois que vous voulez maintenir, parce que, 
d-tf-Toua, elles sont l'expression de la volonté de 
la majorité. 

» Eh bien ! que la majorité, puisque telle est sa 
volonté, en prenne la responsabilité tout entière et 
qu'elle apprenne elle-même à la France, par les im
pôts d'aujourd'hui et par ceux de dsmain, ce que les 
lois lui coûtent; nousne sommes pas obligés de nous 
associer à cette responsabilité, et nous la répudions 
avec Ja dernière énergie. ( Vifs applaudissements à 
droite.)* 

LES NUANCES A LA MODE 
La Revue de la Teinture s'exprime ainsi dans 

son dernier numéro : 
Nous sommes en pleine fabrication des articles 

d'été, et l'on peut déjà préjuger des genres ou 
tout au moins des teintes qui seront le plus offer
tes . 

Le Syndicat des fournisseurs de modes vient de 
faire paraître sa Tarte des nuances pour l'été de 
1891, et c'est un document qui, chaque semestre, 
est pris comme règle des modes de la future sai
son. A l'Etranger, même, on s'en inspire, et on 
l'utilise pour la désignation des commandes 
adressées * Paris. 

On signale,^dans cette carte de nuances, comme 
devant être particulièrement en usage, le Nacré, 
sorte d'orangé mandarine ; Cléopâtre, un jaune-
beurre, et Pompadour qui n'est autre qu'un vert 
d'eau. 

Les bleus comprennent, parmi les clairs, le Ciel 
et Azur; dans les pleins, l'Etendard, celui de notre 
drapeau, et le Marine assez connu; dans les rabat

tus, le Léman et l'Océan; toute une série de roses 
aboutit à l'Ecarlatine; les rouges sont ceux de la 
précédente carte, mais le Pourpre est devenu Ar
bouse (ce nom est celui d'un fruit algérien); en 
roses et rouges plus vifs nous voyons le Rose de 
Chine, le Roi, le Jaqueminot. 

Des violets pourprés sont désignés Iris.Chsrdon 
et rabattus, Echevin, Régent; les violets-bleus 
sont le Jacinthe et le Pervenche; les verts ont 
lT.meraude, le Russe, et parmi les ternis le Frai
sier et le Mûrier; une gamme de marrons-mode va 
du Blondine en passant par le Maryland, le Mor
doré pour aboutir au Loutre. 

Le Niger et le Somalin sont des modes plus 
violetés ; 1 Echevin plus jaune ; l'Argentié, le 
Nickelé, le Granité sect une même téne de gris 
métalliques, où prédomine le bleu, et ces modes 
se complètent par le Beige et le Castor déjà 
connus. 

L'ensemble de la carte n'est pas criard, quoique 
en nuances claires et demi-claires, comme il con
vient pour l'été et peur les articles de mode; ce 
sont, en résumé, des teintes d'un usage courant. 

La teinte la plus travaillée cette année par les 
inventeurs ne figure pas parmi les frais bouquets 
des nuances de modistes : c'est le noir. 

Les noirs tout formés dérivant do la houille 
prennent une place de plus en plus grande. Le 
noir de naphtol et plus récemment celui de naph-
tylamine ont été adoptés pour la teinture des pe
tits lainages. Celui d'alizarine fournit des grands 
teints et nous ea annonçons un autre à nos « Pro
cédés » sous le nom : noir-ditmant, qui parait 
être de même nature. 

Le coton a son noir-diamine teignant à la fa
çon des azoïques. 

Parmi ceux qui résultent d'un mélange ou d'une 
formule, nous avons parlé du noir-VilUdieu, et 
plusieurs de nos lecteur > nous demandent pour
quoi il n'en est plus question. C'est que l'auteur le 
travaille actuellement pour le présenter sous une 
nouvelle forme, plus facilement exploitable, et 
qu'il le réserve pour le moment où il sera en me
sure de l'offrir sous cet aspect nouveau. | 

£ ^ 4 l i D ET G4BRIËLLG B0HPARD 
Paris, 22 décembre. — Le bruit avait couru que 

l'arrêt delà eour d'Aswses qui a condamné Eyraud 
était nul, parce qu'un des jurés était en état de 
faillite. 

C'est inexact, le juré n'a pa9 siégé. 
A son arrivée à la Grande-Roquette, Eyraud a 

demandé à manger. 
Le directeur, M. Beauquesne, a immédiatement 

envoyé chercher à la cantine de la prison du pain, 
du saucisson et un demi-setier de v:n. Le con
damné à fait honneur à ce.te petite collaiion. 

Eyraud a ensuite demandé au directeur la per
mission de garder par devers lui quelques papiers, 
notamment ses fameux Mémoires, à la rédaction 
desquels il travaille depuis plusieurs mois et qa'il 
espère pouvoir achever dans sa cellule.Les papiers 
du prisonnier lui ont été rendus. 

M. Beauquesne a ensuite fait à Eyraud les re
commandations d'usage 11 lui a dit qu'il serait 
traité avec bienveillance tant qu'il n'enfreindrait 
pas les règlements de la prison et qu'il observe
rait la discipline à laquelle sont soumis les con
damnés à mort. 

— J'espère, a ajouté le directeur, que vous ne 
nous obligerez pas à sévir contre vous et que vous 
ne BOUS mettrez pas dans la nécessité d'employer 
la camisole de force, dont je vous dispense uni
quement par faveur, 

Eyraud a assuré M. Beauquesne de ses bons 
sentiments et lui a promis, par sa conduite, de ne 
jamais donner lieu à aucune plainte. Le condamné 
a été placé dans la cellule n° 1, qui est la plus 
spacieus e des trois cellules réservées aux con
damnés à mort. La cellule n* 1 A été occupée en 
dernier lieu par Lediuot, qui a été gracié. Comme 
tous les précédents condamnés à mort, Eyraud 
tera surveillé nuit et jour pa • deux agents de la 
sûreté; il aura la faculté de fumer, de jouer aux 
cartes avec ses gardiens,- il pourra également 
recevoii la visite de ses plus proches parents. 

Gabrielle Bompard a été également transférée 
dans la matinée à la prison Saint-Lazare. Elle a 
été incarcéiée dans une chambre particuliers du 
quartier des « jugées » où elle i:stera jusqu'à BOT 
départ pour une maison centrale, probablement 
Clermont, où Mme Fenayrou -ubit sa peine. Sur 
sa demande, Gabrielle Bompard pourra égale
ment être transportée en Nouvelle-Calédonio. Les 
délais pour la signature de cen pourvoi expirent 
pour elle mercredi. Ces délais sont de trois jours 
francs. Le dimanche ne compte pas. 

Paris, 22 décembre. — Interrogé sur ce qu'il 
pensait de sa g.âce, en cas de rejet de son pour
voi en cassation, Eyraud a déclaré qu'il ne savait , 
que penser sur ce point. 

Il a d'ailleurs ajouté qu'il était décidé a en } 
finir avec la vie qui lui était intolérable. 

Paris, 22 décembre. — Le bruit court qu'un 

certain nombre de membres du jury qui a con
damné Eyraud auraient signé un recours en grâce 
ea sa faveur. (Sous réserves.) 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Suite de la séance du lundi 22 décembre 1890 

Présidence de M. FLOQOET. président 
La séance est ouverte à deux heures. 

V I P i i M C i D E i v r r 
M. Le Senne. — Je viens faire une déclaration 

au no-ji du groupe auquel j'appartiens.le groupe bou-
langiste. (Cris à gauche.) 

M le Près icent . — Je ne connais pas de groupe 
e' jo n'admets pas de déclaration, je vous rappelle à 
la question. 

M. Le Senne. — Je proteste contre les paroles 
de M. le Président, mes amis et moi ayant la mémo 
opinion... 

Voix au centre : Ce n'est pas une opinion (Bruit 
aux bancs boulangistes) 

M. Le Senne et appartenant â la commission 
chargée d'examiner l'élection du XVIIIe arrondisse
ment.(Bruit au centre et à gauche). 

M. Le Senne. — Je ne veux pas réveiller vos co
lères.mais nous émettons l'opinionque si la Chambre, 
comme nous l'avons demandé l'année dernière, avait 
invalidé celui qu'on désignait comme l'élu du X VIIP, 
nous n'aurions pas protesté. 

Si le suffrage universel avait été de nouveau con
sulté. (Bruit et interruptions à gauche et au centre.) 

M. le Président. - -Vous sortez de la question, 
vous n'avez pas le droit de discuter ici une décision 
de la Chambre admettant un député. (Violentes pro
testations aux bancs boulangistes.) Vous sortez donc 
de la question. 

M. Le Senne. — Je reviens à la question (ru
meurs au centre), et puisqu'on nous interd t de foire 
valoir nos opinions. (Riresironiques au cintre.) 

M. Deroulède. — Eh bien, retirons-nous.(Applau
dissements ironique* au centre et à gauche). 

M. le Président . - Si vous voulez vous retirer, 
retirez vous en silence. — (Protestations aux bancs 
boulangistes). 

JE. Le Senne. — Je propose un amendement 
tendant à déclarer que le siège n'était pas vacant 
puisque M. Joffrin n'avait pas été élu. et que le gé
néral Boulanger était le député de Clignancourt. 

M. l e Président, interrompant. —Vous ne con
tinuerez pas. | (Protestations aux bancs boulangis
tes.) 

M. Boudeau. —Au nom de quel article du règle
ment ? 

M. le président. — C'est à moi de lire une sem
blable proposition. 

M. Boudeau. — Ce n'est pas l'habitude. 
M. la président à M. le Senne. — Veuillez des

cendre de Ja tribune. (Applaudissements au centre 
et â gauche. Bruit et protestations aux bancs bou
langistes.) 

M. le Président. — Je ne soumettrai pas â la 
Chambre cette proposition qui est anticonstitution
nelle. (Applaudissements au centre et à gauche. — 
Exclamations violentes aux bancs boulangistes.) 

M. Deroulède (debout). —Silence aux minorités. 
(Rumeurs au centre.) 

M. le Président . — Cette proposition est con
traire à la constitution qui donne a la Chambre le 
droit souverain d'admettre les députés. 

Jo le répète, je ne la soumettrai pas à la Chambre 
(Applaudissements au centre). 

M. Deroulède.— Je demande la parole (Clameurs 
au centre). 

Les interruptions se croisent des bancs boulangis
tes aux bancs du centre, — le tumulte est indes
criptible. 

M. Deroulède monte à la tribune (Nouvelles cla
meurs au centre). 

M. Deroulède fs'adressant à M. Horteur qui 
l'interpelle). — Je suis prêt à m'expliquer avec vous 
mais hors de cette enceinte. (Humeurs au centre). 
Mes amis et moi nous considérons comme un attaa-
tat au sullrsge universel... 

M. le Président. — Je vais consulter la Chambre 
si vous continuez ce langage. (Exclamations SUT les 
bancs boulangistes. Cris : à l'ordre I au centre et à 
gauche.) 

M. Deroulède. — J'ai bien le droit de protester 
contre une majorité intolérante et oppressive. (Ap
plaudissements aux bancs boulangistes, cris forcenés 
a gauche et au centre. A l'ordre, à l'ordre.) 

M. le président. — La question est de savoir si 
M. Lavy a été régulièrement élu. 

Je vous rappelle donc à la question. (Trèsbien au 
cettre.) 

M. Deroulède. — Eh bien I je maintiens que M. 
Joffrin, n'étant pas députe, n'a pu être remplacé 
comme député. (Interruptions au centre et à gaa-
che.) 

Vc us avez créé un député dont la mort ne peut 
créer une vacance. (Clameurs au centre. — Tu
multe. 

M. Deroulède veut poursuivre. 
tu. Floquet. — Pour la seconde fois, je vous rap

pelle à la question. 
Il ne s'agit pas de l'élection de M. Joffrin qui est 

mort, il s'agit ne l'élection de M. Lavy. 
M. Deroulède. — Le mort u'a pas saisi le vif. 

(Rires et clameurs au centre.) 
M, Lavy interrompt àî. Deroulède. 
II. Deroulède à M. Lavy. — Quand on repré

sente comme vous 3.000 électeurs sur 18,000, on sa 
tait. (Applaudissements aux bancs boulangistes.) 

M.Lavy. — Vous n'avez pas osé vous présenter. 
(Applaudissements au centre et à gauche.) 

M. Deroulède.—La Chambre n'a pas voulu inva 
lider l'élu par raison politique, pour ne paa i ouvrir 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPACIALJ 

L'AFFAIRE UBRUYÈRE-DUC-QUERCY 
A v a n t l ' a u d i e n c e 

Paris, 23 décembre. — La 9e chambre est si 
petite que la presse judiciaire en occupe à elle 
seule la plus grande partie; le reste de l'assistance 
est comj osé d'avocats et de quelques journalistes 
étrangers au palais. Les notabilités de la colonie 
russe sont au grand complet ; tous se montrent 
Mme Séverine. 

L 'audience 

A. midi un quart le tribunal entre en séance. 
M. le président Toute a l'air tout guilleret, le subs

titut Fiach occupe le siège du ministère public. Les 
prévenus prennent place aubanedes accusés en liber
té, M. de Labruyère est assisté de M* Danet ; Mme 
Duc-Querey par M* Millerand; M. de Labruyère est 
en redingote et cravate noire, Mme Duc-Quercya le 
visage caché derrière un énorme chapeau noir aux 
larges ailes; avec ses cheveux poudrés, elle a l'air 
d'une marquise du \ VI II" siècle. Elle porte au corsage 
un bouquet de roses blanches qui lui ont été remises 
avant l'audience. 

Comme le réquisitoire ne résume que des faits bien 
connus et que ces faits reparaîtront dans l'interroga
toire des prévenus, nous épargnerons la lecture de 
ce document à nos lecteurs. 

L ' in terroga to i re c o m m e n c e 
Le président. « Mme Duc-Quercy. levez-vous; 

vous n'avez jamais été condamnée T — R. Non, 
monsieur. 

D. Il résulte des renseignements fournis sur votre 
compte que vous ne payez pas vos dettes et que 
vo '.s devez deux termes de loyer. Les renseigne
ments sur votre moralité sont bons, vous appartenez 
à une famille honorable. Vous pouvez-vous asseoir. 

D. M. de Labruyère, levez-vous. Quelle est votre 
profession I — R. Journaliste. 

D. A quel journal T — R. L'Eclair. 
D. Vous n'y collaborez pas habituellement ; vous 

êtes un journaliste in partibus. Voici les renseigne
ments fournis sur votre compte. Vens avez fait la 
campagne de 1870 à l'âge de quatorze ans ; vous ha
bitez en fait rue Montmartre, lii .avec Mme Gebhard 
dite Séverine ; actuellement, vous n'êtes attaché i 
aucun journal. 

Vous avez été saisi plusieurs fois,tant à la requête 
de vos créanciers qu'à celle de votre propriétaire. 
Votre femme a intenté contre vous, il y a deux ans, 
un procès en séparation de corps. De quoi vivez-
vous? 

R. Je vis honorablement de mon métier de journa
liste; je ne travaille pas en ce moment; je suis dans 
l'état d'un magistrat eu disponibilité (rires). Je ne 
comprends pas votre insistance à vous étendre sur 
cette question, à un moment où je viens d'accomplir 
un acte éclatant de journalisme. 

Les droits sur les fils de coton 
Paris, 23 décembre. — La commission générale 

des douanes, après une longue discussion, aadopté 
les chiffres de la sous-commission sur les fils de 
coton, chiffres supérieurs à ceux proposés par le 
gouvernement. 

U n n o u v e a u g r o u p e 
Paris, 23 décembre. — MM. Laguerre, Laisant 

et Saint-Martin,définitivemeut séparés do l'ancien 
groupe boulangiste, vont former un nouveau co
mité qui ne reconnaîtra plus pour chef l'exilé de 
Jersey. 

F i n d e Marie I " 
Paris, 23 décembre. — Un Parisien qui a beau

coup fait parler de lui ces temps derniers, vient 
de mourir d'une façon mystérieuse dans les ré
gions lointaines, où il s'était taillé une manière de 
royaume plus ou moins problématique. 

Il s'agit de M. de Mayréna, soi-disant roi des 
Sedangs sous le nom de Marie Ier . 

Mayréna serait mort empoisonné par les natu
rels du pays dont il se serait fait détester. 

Graves inc ident s i Madagascar 
Paris, 23 décembre. — Le Résident général de 

Tananarive a été avisé, le 0 novembre, qu'une 
bande de voleurs avait formé le projet de piller le 
soir la succursale du comptoir d'escompte, où le 
premier ministre Hova avait fait dans la journée 
un versement de 400,000 fraacs sur les intérêts 
de l'emprunt. 

11 a suffi d'envoyer quatre soldats de l'escerte et 
de les mettre en lactien dans l'établissement pour 
écarter tout péril. 

Les pillards se sont rabattus sur l'habitation 
particulière de M. Chayet, attaché à la résidence 
générale, et sur l'hôtel de la Mission catholique ; 
chez M. Chayet, ils ont enlevé quelques objets ; à 
la mission catholique,ils ont maltraité et blessé un 
religieux. 

Le résident général a prises mains l'affaire,pour 
assurer l'ordre par une prompte répression et aves 
le concours de la poliee. 

G u i l l a u m e II à Cannes 
Paris, 23 décembre.— Le voyage de l'empereur 

d'Allemagne en France, annoncé la semaine der
nière, paraît décidé en principe. II ne saurait, en 
tout cas, avoir aucun caractère officiel. 

On s'en préoccupe beaucoup dans le monde di
plomatique e. au quai d'Orsay, bien qu'au minis
tère des affaires on déclare volontiers ne rien 
savoir de précis à ce sujet et que, plus volontiers 
encore on traite de fantaisiste l'annonce de ce 
voyage. 

Quai qu'on en dise au quai d'Orsay, M. Ribot et, , 
par lui, le conseil des ministres ont été saisis de 
la question du voyage de l'empereur Guillau
me II. 

Le 9 décembre dernier, le chancelier Caprivi, 
pendant qu'il parlait au Reichstag sur le budget de 
la guerre, reçut de l'empereur l'ordre de venir 
conférer avec lui. Que se passa-t-il ! 11 est fort 
probable qu'on y parla moins du projet de loi rela
tif à l'annexion d'Helgoland, projet qui venait 
d'être adopté en troisième lecture, que du désir 
exprimé par Guillaume II, de se rendre à Cannes. 

M. de Caprivi, chargé de négocier avec M. Her-
bette les préliminaires, demanda une entrevue à 
notre ambassadeur pour le lendemain 10 décem
bre. 

Nous pouvons affirmer que, le 18 décembre, au 
conseil de cabinet tenu sous la présidence de M. 
de Freycinet, la question fut agitée. M. Ribot, 
sans prendre l'avis de ses collègues, mit ceux-ci 
au courant des pourparlers, se réservant de sou
mettre à leur appréciation la réponse définitive 
qu'il conviendrait de faire nltérieurement àla chan
cellerie allemande. 

Peut-être n'est-il pas inutile de dire qu'on envi
sage jusqu'ici assez froidement le voyage en France 
de l'empereur Guillaume II, l'opinion publique ne 
s'en étant pas encore émue. 

Ajoutons enfin que, dans le cas assez probable, 
actuellement, où ce voyage s'accomplirait, ce se
rait dans le plus strict incognito, — encore que 
cela ne paraisse pas entrer beaucoup ni dans les 
habitudes ni dans le tempérament de l'empereur. 

S c è n e d e pug i la t 
an conse i l munic ipal de P a r i s 

Paris, 23 décembre. — A la suite d'une polé
mique de presse entre MM. Dumay et Brousse, 
ces deux personnages se sont livrés, au conseil 
municipal, à une scène de pugilat qui s'est termi
née par un envoi de témoins. 

Un duel est également probable entre MM. Pru-
nières et Lavy, conseillers municipaux, pour le 
même motif. 

La m a i s o n Krupp 
Berlin, 23 décembre. — On annonce que douze 

pièces d'artillerie de campagne avec leurs caissons, 
leurs munitions et leur matériel de parc viennent 
d'être embarqués à Hambourg, à destination du 
Maroc. La maison Krupp a fait déj à des envois 
au Sultan pour une valeur d'une quinzaiae de mil
lions. 

Succès des catholiques à Rome 
Rome, Î3 décembre. — Aux élections d'hier, la 

liste catholique passe tout entière. 
Viennent ensuite 47 candidats des journaux 

réunis qui passent faute de candidats catholiques, 
et parmi lesquels se trouve Garibaldi. 

L 'évas ion d e P a d l e w s k i 
L'Eclair publie la dépêche suivante, sous ré

serve -• 
c Palerme, 33 décembre. — Mes amis corn; arais-

sant demain devant les magistrats, je me constitue 
prisonnier au consulat français à Palerme. 

« J'affirme que j'ai de ma propre volonté facilite 
la fuite de Padlewski dont j'approuve l'acte. 

» Je revendique ma part de responsabilité. Je de
mande le renvoi de l'affaire pour comparait!e. 

» Communiquez ce télégramme au président du 
tribunal. 

• J'ai communiqué ce télégramme au Giarnale di 
Sicilim, dont un rédacteur a eu ur e entrevue avec 
moi. FERNAXD GRÉGOIRE. 

Grave m e s u r e 

Saiat-Pétersbourg, 23 décembre. — Dix mille 
sujets allemands et autrichiens, qui travaillaient 
jusqu'à présent dans les fabriques de l'Etat, ont 
reçu avis qu'ils seraient congédiés le 1er janvier 
prochain. 

LES MARCHÉS A TERME 
B U L L E T I X D U J O U R 

23 décembre. 

ROUBAIX-TOURCOING. — Le marché est 
plus ferme avec un peu d'avance sur quelques 
mois. 0 

On a enregistré 160,000 kil. comme suit : | 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tt urcoing-

Buenos-Ayres type 1 : sur décembre 15,000kil. 
à 5.35, 20,000 a 5,37 Ij2 ; sur janvier 5.000 
kil. à 5.35, 45,000 à 5,37 li2,20,000 kil. à 5,40 
sur février 5,000 kil. à 5 ,45; sur avril 5,000 
kil. à 5,50; ensemble 115,000 kil. 

Buenos-Ayres type 2 : sur mars 5,000 kil. à 
5.30; sur avril 5,000 kil. à 5.30 ; ensemble, 
10,000 kil. 

Caisse de Liquidation de Tourcoing. — Bue
nos-Ayres type 1 : sur février 10,000 kilos à 
5,40; sur juillet 5,000 kil. a 5,50; sur octobre 
10,000 kil. à 5,50; ensemble 25,000 kil. 

Australie AB : sur avril 5.000 kil. à 5,00; 
sur mai, 5,000 kil. à 5.00 ; ensemble 10,000 
kil. 

ANVERS. — Petite journée sans change
ment dans les cours. On a traité 30,000 kil. sur 
janvier, 15,000 sur février, 15,000 sur mars, 
15,000 sur mai. Total 75,000 kil. 

LEIPZIG. — Prix encore invariables mais 
avec tendance faible. 

Ventes 60,000 kil. 
REIMS. — Marché calme sans affaires. 


